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OBJET : RENOUVELLEMENT D'UN BAIL 
PROFESSIONNEL SIS 70 RUE DE FONTENAY

DÉCISION N° DM-26-103

EN DATE DU 25 FEVRIER 2026

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté de délégation de fonctions n° A-22-177 du 19 avril 2022 consenti à M. 
Bensoussan, maire adjoint ;

CONSIDÉRANT que les parties étaient liées par un premier bail professionnel
portant sur les locaux dont la Ville est propriétaire sis 70 rue de Fontenay, permettant au 
preneur de développer son activité de conseil ;

CONSIDÉRANT que les parties se sont accordées pour que le preneur puisse 
poursuivre son activité de conseil ;

D É C I D E

DE SIGNER le renouvellement du bail professionnel avec la société FM Conseil, 
dont le siège social est situé au 70 rue de Fontenay à Vincennes (immatriculée 509 247 060) et 
qui est représentée par M. Maisonneuve.

D’INSCRIRE cette recette au budget communal aux chapitre et article 
correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé de l'administration 
générale, de la sécurité publique et des affaires 

patriotiques,

Signé

Eric BENSOUSSAN
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